		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de réviser le loyer de M. FONDRAT Axel au logement situé 52, rue de la République au 01 novembre de chaque année, comme prévu dans le contrat de location, soit : 

600,00 € X IRL 2022 (4ème trimestre) / IRL 2021 (4ème trimestre) = 620,99 €


	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 31 octobre 2023


L’Adjointe au Maire,
Régine LIOT
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